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SOFINEX

Financement de l'exportation et de l'internationalisation

EXPORTATION

FINANCEMENT

Généralités

La SOFINEX a pour objectif d’encourager les exportations, les investissements à l’étranger et l’internationalisation des
entreprises au sens large pour autant que ceux-ci génèrent des retombées positives sur l’activité économique et sur
l’emploi en Wallonie.

DISPOSITIONS LEGALES

La Société wallonne de financement de l’exportation et de l’internationalisation des entreprises wallonnes (SOFINEX),
société anonyme de droit public ; fruit d’une collaboration opérationnelle entre l’AWEX, la SOWALFIN et la SRIW.

 

ENTREPRISES BENEFICIAIRES

Toutes les entreprises : PME ou Grandes Entreprises.

MONTANT DE L’INTERVENTION

– Garantie en faveur d’une banque :

Pourcentage de garantie de maximum 75% du crédit bancaire avec un plafond de garantie de 1.500.000 € pour les PME
et de 5.000.000 € pour les grandes entreprises.

– Garantie directe en faveur d’une PME :

Pourcentage de garantie de maximum 50% de l’apport en quasi fonds propres dans une filiale avec un plafond de
garantie de 250.000 € par PME.

– Financement direct :

Montant d’intervention de maximum 50% du projet présenté avec un plafond de 1.000.000 € par entreprise.
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– Fonds « Pays Emergents » : 

Don concessionnel de 35% de la valeur de l’offre remise dans un pays éligibles (classification établie par l’OCDE)

Montant maximum et conditions à respecter renseignées sur www.sofinex.be

NATURE DE L’INTERVENTION

FINANCEMENT DES BESOINS DES ENTREPRISES DANS LE CADRE DE CONTRATS L’EXPORTATION OU DE
PROJETS D’INTERNATIONALISATION

– Opérations commerciales à l’étranger

● Contre-garantie de l’émission de garanties bancaires à l’exportation:

La SOFINEX peut contre-garantir, partiellement et d’une manière supplétive, tout type de garantie bancaire dont
l’exportateur doit disposer pour réaliser son contrat à l’exportation.

● Crédits de fonds de roulement :

La SOFINEX peut garantir des crédits de fonds de roulement en vue de financer les délais de fabrication ou de paiement
dans le cadre d’opérations commerciales à l’étranger.

● Octroi de prêts : 

La SOFINEX peut accorder à l’exportateur un crédit (1 à 24 mois max.) pour préfinancer un contrat à l’exportation, pour
du refinancement de crédit fournisseurs ou d’un leasing qu’accorde l’exportateur à son client.

– Projets d’internationalisation

La SOFINEX peut contribuer, sous forme de financement direct (principalement des prêts) et/ou de garantie au
financement d’opérations d’investissements à réaliser par des entreprises wallonnes en dehors de la Belgique. Les
investissements visent : la création ou développement d’une filiale, la prise de participation, le rachat de parts ou d’actifs,
voire d’une branche d’activité, de sociétés étrangères, des investissements immobiliers et mobiliers à réaliser à l’étranger,
…

La SOFINEX peut contribuer également au financement d’une stratégie globale d’internationalisation au départ de la
Wallonie.

 

SOUTIEN DES EXPORTATIONS DES ENTREPRISES AU MOYEN DE PRODUITS FINANCIERS ASSIMILABLES A
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DES SUBVENTIONS

– Fonds Pays Emergents

La SOFINEX contribue au financement partiel de projets économiques développés dans les pays classifiés comme «
émergents ». L’arrangement OCDE encadrant le soutien public lié dans les crédits à l’exportation détermine:

Le niveau de concessionnalité : celui-ci consiste en un don, accordé à l’entreprise wallonne, de 35% minimum de la
valeur des biens d’équipements et/ou services exportés ;

Les conditions : exportation uniquement de biens d’équipements et des services y associés pour des projets
commercialement non viables, et démontant un intérêt économique pour la Wallonie.

– Accord avec le Groupe de la Banque Inter-Américaine de Développement.

Il s’agit d’un fonds de coopération technique au sein de l’International Investment Corporation (IIC). Ce fonds est destiné
à financer des études réalisées par des consultants wallons en vue de favoriser l’émergence d’initiatives privées ou de
renforcer des projets existants dans les pays éligibles au sein de l’IIC.

– Participations à des programmes spécifiques

Programme « Un environnement pour l’Europe »

Co-financement d’études de faisabilité. Ce programme soutient des projets environnementaux.

Contacts

ORGANISME COMPETENT

SOFINEX

Avenue Maurice Destenay, 13 – 4000 LIEGE

Tél. : 04 237 01 69 – Fax : 04 237 01 79

Mr Emmanuel CALAY, International Finance Manager

info@sofinex.be
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 BESOIN D'AIDE ? CONTACTEZ-NOUS 
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